
Fermeture de la Mairie 
du 22 juillet au 14 août inclus 

En cas d’urgence, contacter l’un des ad-
joints, les numéros seront affichés sur la 
porte de la mairie. 

Ouverture de la mairie : 

    Lundi :     de 16h à 18h30 

    Mercredi : de 16h à 18h30 

    Samedi :   de 10h à 12h30 

Tél : 02 37 62 40 35  

 

rueil.la.gadeliere@orange.fr 

mairiederueillagadeliere.fr 

 

Cérémonie du 14 Juillet  
 

Rassemblement à 11h15 devant la mairie. 

Dépôt de gerbe au monument aux morts à 
11h 30 

suivi d’un vin d’honneur à la salle Polyvalente.   

BULLETIN D’INFORMATIONS  

JUILLET AOUT 2019 

RUEIL LA GADELIERE 

Samedi 31 AOUT à 12 h 30  

LE CLUB DU GAI JEUDI  

Organise sa traditionnelle PASSEE D’ AOUT à la Salle Polyvalente. 

Au menu : buffet campagnard. 

Tarifs : 20 €  

Inscriptions au plus tard le 17 Juillet au club gaijeudi@gmail.com ou au  

02.37.62.49.53 et 02.32.32.37.02 

Il est temps d’élaguer ! 
 

Réglementation d’élagage (article 671 à 673 du Code Civil) 
 

On ne peut avoir d’arbres en bordure des voies communales et 
départementales qu’à une distance de 2 mètres pour les planta-
tions qui dépassent deux mètres de hauteur et à distance de 
0,50 mètre pour les autres. 
Les arbres, les branches et racines qui avancent sur le sol des 
voies communales et départementales doivent être coupés à l’a-
plomb des limites de ces voies par les propriétaires. 
 
Cet élagage est obligatoire pour des raisons de sécurité (manque 
de visibilité sur les routes), pour permettre aux agriculteurs de 
travailler et par respect du voisinage. 



 

Rentrée scolaire 2019-2020   
 

 

 

 

 

 

 

Le 2 septembre c’est la rentrée 

 


